
Délibération n°M2019-494

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Agro-écologie et alimentation

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,
Rosy BUONO, Roger CAIZERGUES, Renaud CALVAT, Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Catherine  DARDE,
Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,
Aline  DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Jacques  DOMERGUE, Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël
FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,
Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Patricia
MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE, Caroline  NAVARRE, Marie-
Christine PANOS, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO,
Véronique PEREZ, Eric PETIT, Joël RAYMOND, René REVOL,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël
VERA, Annie YAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Jean-Pierre  GRAND,
Isabelle GUIRAUD, Clare HART, Sonia KERANGUEVEN, Alex
LARUE,  Mustapha  MAJDOUL,  Cyril  MEUNIER,  Arnaud
MOYNIER, Eric PASTOR, Thierry QUILES, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Perla  DANAN,  Audrey  LLEDO,  Jérémie
MALEK, Jean-Luc SAVY, Rabii YOUSSOUS
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Agro-écologie  et  alimentation  -  Politique  agroécologique  et  alimentaire  -
Attributions de subventions - Approbation

Madame Mylène FOURCADE, Vice-Présidente, rapporte :

Depuis 2015, Montpellier  Méditerranée Métropole conduit une Politique Agro-écologique et  Alimentaire
(P2A) volontariste qui vise cinq finalités :

- Offrir une alimentation saine et locale au plus grand nombre ;
- Soutenir l’économie et l’emploi agricole et agroalimentaire ;
- Préserver le patrimoine paysager et les ressources naturelles ;
- Limiter les émissions de gaz à effet de serre et s’adapter au changement climatique ;
- Favoriser la cohésion sociale en soignant le lien avec la nature et celui entre ville et campagne.

Afin d’atteindre ces objectifs, la P2A se décline en 6 axes opérationnels :
- Consolider le tissu des fermes agro-écologiques en vente directe ;
- Favoriser l’approvisionnement durable de la ville et limiter le gaspillage alimentaire ;
- Mobiliser les citoyens en faveur de la transition agro-écologique ;
- Soutenir les entreprises innovantes agroalimentaires et de services à l’agriculture ;
- Promouvoir  la  diversité  des  produits  emblématiques  du  territoire  et  développer  l’agri  et

l’œnotourisme ;
- Construire une démarche cohérente d’intégration de l’agriculture dans les projets d’aménagement.

Pour  relever  ces  défis  « de  la  fourche  à  la  fourchette »,  Montpellier  Méditerranée  Métropole  souhaite
soutenir  la  vitalité  des  acteurs  locaux.  En  effet,  le  dynamisme des  acteurs  est  un  moteur  essentiel  du
développement (économique, écologique et social) du territoire vers un système alimentaire durable. Chaque
année,  la  Métropole  soutient  l’action  de  nombreuses  structures  qui  participent  au  développement  d’un
système alimentaire durable.

Pour aider ces partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets en 2019, il y a lieu de leur allouer des
subventions suivant le tableau ci-dessous :

N° de
dossier Structure Object de la structure Projet

Montant
proposé

2019

000556 Agropolis
International

Favoriser les activités du pôle
scientifique  agriculture,
alimentation,  environnement,
biodiversité.

Soutien à Agropolis International
dans  le  cadre  de  la  stratégie  de
développement économique et du
soutien  à  l'innovation  de  la
Métropole CPER 2015/2020 

81 000 €

000345
Chambre
d'agriculture
de l'Hérault

Etablissement  consulaire.
Représentation des intérêts du
monde  agricole,  conseil,
formation,  expertise,
expérimentation  pour  le
développement agricole.

Contribution  au  déploiement  de
l'agriculture sur le territoire de la
Métropole  :  reconquête  et
valorisation  de  foncier  agricole,
structuration  de  filières  pour  la
restauration  collective,
développement  des  circuits  de
proximité,  de  l'agritourisme,
contribution  à  l'organisation  des
Assises  territoriales  de
l'agroécologie et de l'alimentation
durable. 

42 000 €

000321 INPACT
Occitanie

Promouvoir  et  mettre  en
œuvre  un  développement
agricole et rural durable

Appui à la mise en œuvre de la
P2A,  en  particulier  en  appui  à
l'élaboration  du  PLUi  et  de  la
reconquête  foncière  pour
l’agriculture.

21 000 €

000346 OCEBIO Développement  des  filières
bio régionales ; représentation
des  entreprises  bio  de  l’aval

Poursuivre  les  actions  engagées
en  faveur  du  développement  de
filières  bio  territorialisées,  qui

5 000 €
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(transformation, distribution) ;
accompagnement  des  projets
bio  des  entreprises ;
promotion  des  produits  bio
régionaux  et  recherche  de
nouveaux marchés.

permettront d'améliorer l'offre en
produits  bio  locaux  pour  la
restauration collective, mais aussi
pour  les  consommateurs  en
circuits  courts  (visibilité  de
l'offre  bio  sur  la  plateforme
Bocal),  pour les distributeurs de
la  Métropole  (offre  bio  sur  le
MIN)

000332 FR CIVAM

Promouvoir  un
développement  durable  des
territoires agricoles et ruraux,
concevoir  et  porter  de
nouveaux  modèles  de
développement  agricole  et
rural à dimension humaine et
centrés  sur  le  respect  de
l’homme  et  de
l’environnement,  contribuer
au maintien d’un tissu social
et économique vivant dans les
campagnes.

Faire  découvrir  au  public  les
savoir-faire  et  les  métiers  des
agriculteurs  engagés  dans  un
développement  durable  :  visites
gratuites  et  commentées  des
fermes. 

4 000 €

000357
Réseau  des
semeurs  de
jardins 

Animer  tout  type  de  jardins
gérés  collectivement,  les
accompagner  dans  leurs
initiatives,  leur  formation  et
leur  développement  à  travers
le  respect  d’une  charte  de
bonnes  pratiques  et  de  les
représenter  auprès  des
collectivités territoriales.

Organisation et aménagement de
plantations fruitières à différentes
échelles  sur  des  espaces  publics
urbains ;  achats d'arbres fruitiers
rares  et  méditerranéens  et
plantation  en  verger  sec ;
formation  et  accompagnement
des  jardins  partagés  sur  la
Métropole. 

2 500 €

000347 Bede

Contribuer à la protection et à
la promotion des agricultures
paysannes  en  soutenant  les
initiatives  d’une  gestion
respectueuse du vivant par un
travail  d’information  et  de
mise en réseau

Conduire  une  étude  prospective
en  lien  avec  la  Maison  des
Sciences  de  l'Homme,  visant  à
nourrir  la  Métropole  avec  une
agriculture  paysanne  de
proximité,  engagée  dans  un
processus  de  transition
agroécologique.  Identifier  les
développements  possibles  et  les
obstacles pour alimenter toute la
Métropole  à  l'échelle  d'une
génération (2040). 

2 500 €

000278
000279

Terre
Nourricière

Réalisation  d’outils
pédagogiques  afin  de
promouvoir  et  étendre  la
portée des actions associatives
du territoire qui contribuent à
un  monde  plus  éthique,
solidaire et durable.

Accompagner  et  valoriser  les
initiatives  en  agroécologie  et
alimentation durable. Proposition
de  réaliser  une  vidéo  portraits
d'acteurs  ou  groupes  d'acteurs
engagés  sur  le  territoire  de  la
Métropole.

2 000 €

000572 Let's  Food
Cities

Encourager  la  coopération
entre  villes  du  monde  pour
accélérer  la  transition  de
chaque  territoire  vers  un
système alimentaire durable

Encourager la transition vers des
systèmes alimentaires territoriaux
durables  en  facilitant  la
coopération entre  villes,  dans le
cadre  du  Pacte  de  Milan  de
Politique  Alimentaire  Urbaine.
Appui  à  la  coopération  avec  la
ville de Fès. Appui à l'évaluation
du  système  alimentaire  durable
de  la  Métropole  en  termes  de
durabilité. 

1 700 €
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Soit un total de 161 700 €.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  décider  de  l’affectation  des  subventions  telles  que  définies  ci-dessus,  sous  réserves  de  signature  des
conventions d’attribution avec les bénéficiaires ;
- approuver les termes des conventions ;
- dire que les crédits sont inscrits au budget principal de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitres 905,
906 et 936 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 85 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
M. Philippe SAUREL.

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190930-101230-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention AGROPOLIS INTERNATIONAL

- Convention CHAMBRE D'ACRICULTURE 34
- Convention INPACT Occitanie

- Convention FR CIVAM OCCITANIE
- Convention SEMEURS DE JARDINS

- Convention BEDE
- Convention OCEBIO

- Convention TERRE NOURRICIERE
- Convention LET'S FOOD

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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